
 

SIVOS  des 3 M

Fourniture et livraison de repas de restauration
collective en liaison froide

Règlement Particulier de Consultation (R.P.C)
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Identification de l’organisme qui passe le marché :

SIVOS des 3 M
Voie communale n°3
78270 MOUSSEAUX sur Seine

Procédure de passation :

Marché à procédure adaptée

Nature du marché :

Marché accord-cadre à bon de commande.
Les  commandes  hebdomadaires  transmises  par  voie électronique  tiennent  lieu  de bons de
commande.

Objet du marché :

Marché de fournitures : livraison de repas de restauration collective selon le principe de la
liaison froide. Les repas sont destinés aux enfants des écoles ainsi qu’aux adultes.

Variantes :

Le candidat peut proposer une ou plusieurs variantes aux spécifications définies dans le cahier
des charges. La variante doit être impérativement présentée avec l’offre de base (l’offre de
base étant en tous points conforme aux spécifications du cahier des charges).
Si  le  candidat  présente  une  variante  ayant  une  incidence  sur  les  prix,  il  devra  établir
séparément une annexe à l’acte d’engagement pour la variante.
Le candidat devra proposer un prix fixe pour 4 composants parmi les 5 initiaux.

Durée :

Le marché  est  conclu pour une période d’un an,  renouvelable  trois  fois  par  reconduction
expresse trois mois avant l’expiration de chaque échéance annuelle, sans que la durée totale
n’excède quatre ans.

Révision des prix :

En cas de renouvellement de contrat par reconduction expresse, il pourra être procédé à une
révision  des  prix  sur  la  base  de  l'index  «restauration  livrée »  du  mois  de  janvier.  Cette
information devra parvenir au SIVOS des 3 M au mois de mars suivant pour application au 1er

septembre.

Quantité :

Livraison d'environ 130 repas enfants (60 maternels et 70 élémentaires) et environ 2 repas
adulte les lundi, mardi, jeudi et vendredi en période scolaire.
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Livraison d'environ 20 repas (10 maternels et 10 élémentaires) et 2 repas adulte le mercredi et
une partie des vacances scolaires suivant l'ouverture du centre de loisirs.

Prise d’effet :

La prestation débutera le 1er septembre 2026.

Lieu(x) de livraison des repas : 

Restaurant scolaire de Mousseaux sur Seine
Restaurant scolaire de Moisson

Nombre et consistance des lots :

Lot unique attribué à une entreprise individuelle.

Retrait des dossiers de consultation :

Les pièces constituant le dossier de consultation des entreprises sont :
 Le règlement particulier de consultation
 Le cahier des clauses techniques particulières
 Le cahier des clauses administratives particulières
 Le bordereau des prix

Le dossier de consultation est remis à chaque candidat en un seul exemplaire. 

Remise des offres :

Date limite de réception des offres : vendredi 30 juin 2026 à 12h.

Les offres  pourront être transmises par voie électronique à l'adresse du SIVOS des 3 M :
sivosdes3m@gmail.com et parvenir avant le vendredi 30 juin 2026 à 12h01.

Les dossiers qui seraient remis après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ne seront pas
retenus.

Les  offres  des  candidats  seront  entièrement  rédigées  en  langue  française  ainsi  que  les
documents de présentations associés.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

La monnaie utilisée sera l’euro.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Le candidat doit transmettre un dossier complet pour pouvoir évaluer ses capacités techniques
et financières.
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A l’appui de leur candidature, et en complément des pièces listées ci-dessous, le candidat doit
constituer un dossier de marché :

- acte d'engagement complété
- le cahier des clauses administratives particulières  à parapher et

signer
- le cahier des clauses  techniques particulières à parapher et signer
- le  mémoire  technique  présentant  les  procédures  d'exécution  du

marché (détail des moyens mis en œuvre, organisation, planning
d'exécution, pratiques …) : à rédiger, dater et signer

- le bordereau de prix à compléter, dater et signer
- tout autre document que le prestataire jugera utile

Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Conformément aux dispositions des articles R.2143-11, R . 2143-12 et R.2143-16 du code de
la commande publique, chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les
pièces suivantes : 

- Formulaires DC1 ou équivalent : Lettre de candidature – habilitation du mandataire
par ses cotraitants (lettre de candidature) 

- Formulaire DC2 (déclaration du candidat) 
Ces formulaires sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr

- Déclaration de chiffre d’affaires ou bilan
- Attestation d’assurance 
- Déclaration d’effectifs : déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat

et l’importance du personnel d’encadrement durant les trois dernières années.
- Référence  de  services  similaires :  présentation  d’une  liste  des  principaux  services

effectués  au  cours  des  trois  dernières  années,  indiquant  le  montant,  la  date  et  le
destinataire public ou privé.

- Attestations  de  régularité  fiscale  et  sociales  des  articles  R.1263-12,  D.8222-5  ou
D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du travail.

Délai de validité des offres :

90 jours après la date limite de remise des offres.

Les  renseignements  d’ordre  administratif  ou  technique  peuvent  être
obtenus au SIVOS des 3 M 
par mail : sivosdes3m@gmail.com
par téléphone : 01 34 79 38 57, choix 2

Date d’envoi de l’avis de publication

Le 11 juin 2026
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Jugement des offres :
Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Le calcul de la note totale de chaque entreprise est de

Note diversité et qualité des 
menus

X pondération de 3

+ note qualité des denrées et 
garanties de produits frais

X pondération de 4
60 %

+ note originalité des menus X pondération de 1
+ note offre de prestations 
annexes

X pondération de 2

+ note prix des prestations X pondération de 10
40 %

Le pouvoir adjudicateur examinera l’offre de base des candidats pour établir un classement.
Les offres seront classées par ordre décroissant.

Attribution de l’accord-cadre
La Commission d'Appel d'Offres attibuera l'accord-cadre au candidat dont l'offre aura reçue le
meilleur classement.
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Critères d’attribution Etat du critère Note par critère Pondération par 
critère

VALEUR TECHNIQUE DE L’OFFRE
Qualité des denrées et 
garanties proposées 
quant à l’utilisation de 
produits frais et % de 
MG

Non fourni
Insuffisant
Passable
Satisfaisant
Bon dossier
Très bon dossier
Excellent dossier

0
1
2
3
4
5
6

4

Diversité des denrées Non fourni
Insuffisant
Passable
Satisfaisant
Bon dossier
Très bon dossier
Excellent dossier

0
1
2
3
4
5
6

3

Diversité des menus Non fourni
Insuffisant
Passable
Satisfaisant
Bon dossier
Très bon dossier
Excellent dossier

0
1
2
3
4
5
6

2

Offres de prestations 
annexes (animations, 
formations …) et 
originalité des menus

Non fourni
Insuffisant
Passable
Satisfaisant
Bon dossier
Très bon dossier
Excellent dossier

0
1
2
3
4
5
6

1

PRIX DES PRESTATIONS
Prix des prestations Offre 

économiquement la 
plus avantageuse à la
moins avantageuse

4
3
2
1
0

10


